Description des services professionnels pour effectuer la remise au point des systèmes CVCA
À noter! Cette description des travaux est tirée du modèle conçu pour soutenir les propriétaires et les gestionnaires d’immeubles qui souhaitent engager un agent accrédité pour effectuer des travaux de remise au point de systèmes mécaniques déjà présents dans leurs bâtiments. Au besoin, vous référer à la fiche Remise au point des systèmes de chauffage, de ventilation et de conditionnement d'air pour connaître l’ensemble de la démarche applicable.
Étendue des travaux
Cet énoncé de travaux est conforme au Guide de recommissioning (RCx) pour les propriétaires et les gestionnaires de bâtiments (GRCx)[image: Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.] rédigé par CanmetÉNERGIE. La séquence des étapes indiquée dans ce document doit être respectée. Cependant, l’agent accrédité en remise au point des systèmes mécaniques des bâtiments (agent RCx) peut proposer des modifications au processus afin d’adapter les travaux à la situation. Par contre, les soumissions doivent répondre aux objectifs principaux pour être conformes.
Objectifs principaux
Les objectifs sont de réduire la consommation énergétique et d’optimiser les ressources nécessaires à la bonne opération des systèmes, tout en conservant ou en améliorant le confort des occupants. Cela inclut :
· Optimiser les systèmes et leurs contrôles en validant les stratégies de contrôle et la calibration des instruments de mesure essentiels. Revoir les suivis des performances des systèmes, ainsi que leurs fonctionnalités, sans compromettre le confort des occupants.
· Documenter les conditions d’opération optimisées en fonction du suivi des performances mesurées. 
· Identifier les améliorations d’opération et de maintenance (OM) qui se traduisent par une amélioration de la consommation énergétique.
· Améliorer la documentation d’OM des systèmes.
· Identifier les besoins en formations des opérateurs de l’immeuble et former le personnel d’opération et d’exploitation.
· Produire une stratégie de persistance des actions et optimisations implantées.
· Effectuer une demande d’aide financière au programme ÉcoPerformance [image: Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.] et aux fournisseurs d’énergie, le cas échéant.
Les livrables majeurs porteront sur les recommandations d’implantation d’actions à coût faible ou nul afin de réduire au maximum la demande énergétique de l’immeuble désigné, tout en conservant ou en améliorant la qualité de l’air et le confort des occupants.
Le GRCx servira de référence pour la planification et l’exécution des étapes à effectuer tout au long du processus de remise au point des systèmes mécaniques.
Description de l’immeuble ou des immeubles
· Nom de l’immeuble :
· Adresse :
· Vocation :
· Superficie :
· Consommation unitaire actuelle :
· Année de construction :
· Type d’enveloppe :
· Principales rénovations majeures :
· Systèmes particuliers installés :

Liste des systèmes visés
Les travaux incluent les systèmes et équipements suivants :
☐ Systèmes de réfrigération et de distribution
☐ Systèmes de chauffage et de distribution de l’énergie
☐ Systèmes utilisant de la vapeur et système de distribution
☐ Systèmes de ventilation et instruments associés
☐ Systèmes de récupération d’énergie en boucle
☐ Systèmes de contrôle cvca
☐ Systèmes de plomberie, pompes, valves et régulateurs
☐ Systèmes de sécurité, incluant les systèmes d’alarme-incendie, les gicleurs, la pompe incendie et ses contrôles et les conduites relatives à ces systèmes
☐ Transports verticaux
☐ Systèmes électriques, incluant la transformation, la distribution, le mesurage, l’éclairage et ses contrôles
Qualification du consultant
· Avoir dirigé au moins 5 projets de RCx terminés ou en phase de suivi en continu et en avoir signé tous les rapports (fournir la description de ces 5 projets).
· Détenir l’accréditation Agent en remise au point des systèmes mécaniques du bâtiment reconnue [image: Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.].
Mandat du consultant
Le prestataire de services doit produire les 5 livrables suivants :
1. Rapport de planification
2. Rapport d’investigation
3. Rapport d’implantation
4. Rapport de transfert et stratégie de persistance
5. [bookmark: _GoBack]Rapports de suivi en continu

1. Planification
Le prestataire de services doit :
· Effectuer une visite des lieux, consulter le personnel d’OM, et documenter les conditions de fonctionnement de l’installation.
· Élaborer et faire approuver par le chargé de projet avant sa mise en œuvre le plan de remise au point basé sur les objectifs principaux établis par l’organisme pour le projet, ainsi que la visite des lieux. Le plan de remise au point devra comprendre au minimum les éléments suivants :
· Objectifs et portée du projet
· Bilan énergétique et description des systèmes mécaniques et électriques
· Méthodes et portée de l’investigation
· Liste des systèmes visés par le plan de remise au point
· Démarche d’investigation (surveillance, essais fonctionnels, etc.)
· Rôles et responsabilités des membres de l’équipe
· Échéancier
· Coûts projetés et économies escomptées associés au projet.
· Effectuer une demande d’aide financière au programme ÉcoPerformance et aux fournisseurs d’énergie, le cas échéant.
2. Investigation
Le prestataire de services doit :
· Organiser toutes les réunions nécessaires au projet et en faire les procès-verbaux.
· Examiner la documentation du bâtiment et les contrats de service en vigueur.
· Évaluer les données sur les tendances et la séquence de contrôle des équipements du bâtiment.
· Effectuer une évaluation détaillée sur place des pratiques d’OM.
· Inspecter le bâtiment, les sous-systèmes et les composants de l’équipement.
· Recueillir et analyser les données sur les systèmes de chauffage, de ventilation, de climatisation et d’éclairage.
· Élaborer le plan relatif aux essais de fonctionnement, qui devra comprendre au minimum les éléments suivants :
· Démonstration de la pertinence des essais
· Conditions avant les essais
· Instructions relatives aux essais de rendement et aux mesures de sécurité
· Description de la procédure d’essai et de documentation
· Procédure de rétablissement des conditions d’exploitation normales
· Matériel nécessaire aux essais
· Analyses requises
· Critères d’acceptation d’un rendement adéquat par le propriétaire et procédure de contrôle de la qualité.
· Effectuer et documenter les essais des équipements et des dispositifs de contrôle.
· Présenter au chargé de projet le registre des mesures proposées, qui devra comprendre au minimum les éléments suivants :
· Description des optimisations ou des solutions proposées
· Liste des indicateurs de performance et tendances requis pour mesurer les effets des optimisations
· Recommandations à l’égard de la mise en œuvre
· Économies d’énergie prévues
· Incidences sur les alimentations énergétiques (électrique, gaz naturel, mazout)
· Économies annuelles (énergie et exploitation)
· Réduction annuelle de GES
· Estimation des coûts de mise en œuvre et des mesures d’incitation, s’il y a lieu
· Estimation des coûts d’entretien
· Période de récupération (PRI).
· Rédiger un rapport d’investigation, qui devra comprendre au minimum les éléments suivants :
· Présentation du bâtiment
· Examen de la documentation du bâtiment
· Analyse des factures d’énergie
· Liste des optimisations proposées
· Plan et échéancier de l’implantation des mesures
· Registre des mesures 
· Stratégie de persistance des mesures implantées
· Stratégies de transfert
· Stratégie de suivi en continu
· Résultats et protocoles d’essais de fonctionnement
· Tout autre élément pertinent.
3. Implantation
Le prestataire de services doit :
· Préparer un plan d’implantation de RCx définissant la portée des travaux ainsi qu’une méthodologie d’évaluation des résultats, et ce, pour chacune des mesures.•
· Assister l’organisme lors de la rédaction des documents pour l’embauche des professionnels et des entrepreneurs requis pour l’implantation des mesures (le cas échéant).
· Superviser les différentes étapes d’implantation des mesures.
· Procéder aux essais sur les appareils ou les systèmes afin de démontrer l’efficacité des mesures implantées.

· Rédiger un rapport d’implantation de RCx démontrant le résultat des mesures implantées. 
4. Transfert et stratégie de persistance
Le prestataire de services doit :
· Transférer le manuel des systèmes qui contient toutes les informations, les conclusions et les recommandations, y compris les séquences de contrôle et les intentions opérationnelles établies à partir des phases précédentes du projet.
· Soumettre le matériel de formation au chargé de projet.
· Former le personnel de l’installation. La formation devra porter sur le processus de remise au point, les mesures connexes mises en œuvre, les techniques d’optimisation des systèmes et les stratégies de persistance et d’amélioration continue.
· Tenir une réunion de transfert. Celle-ci devra réitérer les réalisations du projet et présenter les mesures requises pour en préserver les avantages.
· Rédiger un rapport final résumant chaque amélioration apportée. Celui-ci devra comprendre au minimum les éléments suivants :
· Résumé
· Exigences d’exploitation de la Société d’habitation du Québec
· Liste des optimisations accompagnée d’un résumé de leur mise en œuvre
· Liste des optimisations supplémentaires à prendre en compte à l’avenir
· Résumé des formations offertes
· Résultats et protocoles d’essais de fonctionnement
· Plan de surveillance et résultats de mesure
· Ensemble des documents relatifs aux séquences d’exécution modifiées
· Pour chaque mesure d’optimisation, étude comparative des effets prévus (économies d’énergie et de coûts, réduction de GES) et des effets mesurés après l’implantation
· Tout autre élément pertinent (exemple : les projets d’efficacité énergétique).
· Élaborer des stratégies de persistance, y compris le plan de mise au point continue. Le plan de mise au point continue devra comprendre au minimum les éléments suivants :
· Recommandations de formations à l’intention du personnel d’opération et d’entretien
· Description de toutes les stratégies de surveillance du rendement
· Description des stratégies de maintien des bénéfices de la remise au point
· Fréquence des activités de mise au point continue.
5. Suivi en continu
Le prestataire de services doit :
· Remettre un rapport d’analyse annuel de suivi en continu 14 et 26 mois après la phase de transfert. Le rapport d’analyse annuel devra comprendre au minimum les éléments suivants :
· Suivi des tendances et performances
· Pour chaque mesure d’optimisation, analyse comparative des effets prévus (économies d’énergie et de coûts, réduction de GES) et des effets mesurés après l’implantation
· Identification des écarts de performance et identification de solutions
· Description des correctifs à apporter par les opérateurs et aux documents de référence utilisés par ces derniers.
Travaux exclus
· Production des plans et devis
· Programmation des systèmes de contrôle
· Travaux de construction ou de modification.
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